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La pêche en elle-même :

En 2012, le Sage de la Sioule a publié une carte de prélocalisation des zones humides sur 
son territoire, dont les imprécisions ont rapidement soulevé une forte opposition locale. À la 
suite de cette levée de boucliers, il a été décidé d’engager un nouvel inventaire de ces zones 
humides, basé sur la concertation et l’échange avec les acteurs du territoire.
Ce travail, mené par le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et le Développement des 
Combrailles (SMADC), a débuté en 2015 pour une fin prévue en 2018.

Le 1er juin 2018, le SMADC a proposé une pêche aux cas pratiques aux adhérents de l’Asso-
ciation Rivière Rhône Alpes Auvergne pour présenter son retour d’expérience sur ces travaux 
d’inventaires à l’échelle communale. 
Une  présentation en salle et une visite de terrain ont permis aux 20 participants de découvrir 
la méthodologie d’inventaire, l’état d’avancement ainsi qu’un bilan sur les points positifs et 
négatifs de cette démarche.

Les Pêches aux cas pratiques de l’ARRA2 ? 
Un bon moyen de partager son expérience et ses connaissances !

Ces rencontres sont destinées à faciliter les échanges d’expériences et le partage de connais-
sances entre professionnels des milieux aquatiques et de l’eau. L’ARRA2 offre la possibilité aux 
collectivités locales de valoriser leurs actions en proposant des visites de terrain (réalisations, 
chantiers, projets) ou réunions aux autres membres du réseau. L’objectif est de diffuser les 
bonnes pratiques et d’échanger avec ses pairs autour des projets locaux.

Venez retrouver les pêches organisées sur notre site ! 

Si vous aussi vous souhaitez proposer une visite de terrain ou une rencontre aux membres du 
réseau, n’hésitez pas à nous contacter à arraa@arraa.org. 

Participants :

http://www.cleda.fr/index.php/multimedia/videos
http://www.arraa.org/peches-aux-cas-pratiques
mailto:arraa%40arraa.org?subject=
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CONTEXTE

Les inventaires communaux des zones humides ont débuté sur le bassin versant de la 
Sioule en 2015. 
C’est le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et le Développement des Combrailles 
(SMADC) qui est chargé de cette étude sur les communes situées sur le territoire du Sage 
Sioule et du SMADC (en vert clair sur la carte ci-dessous). 

Au total, 74 communes (dont 70 adhérentes au SMADC) sont concernées par ces inventaires.
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ORIGINES DU PROJET ET OBJECTIFS

Le SAGE de la Sioule a publié en 2012 une carte de localisation des zones humides sur son 
territoire. Les imprécisions de cette cartographie réalisée de manière informatique ont immé-
diatement soulevé une forte opposition locale, notamment de la part du monde agricole. Il a 
donc été décidé de répertorier à nouveau ces zones humides sur le terrain, à l’échelle commu-
nale, et en travaillant avec les acteurs du territoire. 
L’objectif principal de cette étude est de mettre fin aux tensions issues du précédent inventaire 
et de rassurer le monde agricole. Il ne possède pas une vocation réglementaire, mais unique-
ment d’amélioration de la connaissance.

Début 2015, la méthodologie a été validée avec le Sage et les acteurs du territoire. En mai 
2018, 51 inventaires communaux étaient réalisés, dont 47 validés par la CLE du SAGE.

Le Schéma ci-dessous résume les grandes étapes d’élaboration du projet.

MÉTHODOLOGIE

La première étape de l’inventaire consiste en la création d’un groupe de travail communal 
composé d’une dizaine de personnes, acteurs du territoire (élus, agriculteurs, chasseurs, 
pêcheurs...).
Deux réunions sont effectuées avec ce groupe de travail. La première permet de présen-
ter le cadre de réalisation de l’inventaire et son déroulement. Des cartes de localisation des 
zones humides sont également mises à disposition du groupe de travail pendant environ un 
mois, afin d’être annotées. Ces dernières sont basées sur les données du SAGE Sioule et de la 
DREAL. 
La deuxième rencontre est une réunion publique sur le terrain, consacrée à la présenta-
tion de la méthode d’inventaire. Elle permet entre autres de mieux faire connaitre les zones 
humides.

Les inventaires de terrain ont ensuite lieu de mai à septembre. Ils sont réalisés par les deux 
animatrices du projet et ont pour but de vérifier les zones de pré localisation du SAGE ainsi 
que les modifications apportées par le groupe de travail. 
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À l’issue de cette phase de terrain, les cartes finales sont mises à disposition en mairie pour 
une consultation publique de 1 mois, avec un recueil des observations. Le détail de la phase 
de validation est donné dans la diapositive 12 de la présentation, disponible ici. 
Une fois les dernières remarques prises en comptes et éventuellement corrigées, les cartes 
sont validées en conseil municipal puis au niveau de la CLE du SAGE de la Sioule.

L’ensemble du processus d’inventaire dure environ une année. Il est résumé dans le schéma 
ci-dessous.

L’accent est mis tout au long du processus sur l’implication des acteurs du territoire afin qu’ils 
puissent s’approprier le travail effectué. Pour cela, les relais locaux sont très utiles (maires, 
agriculteurs...), car la diffusion de l’information est plus efficace via le bouche-à-oreille que 
par les courriers officiels du SMADC. De plus, la connaissance des acteurs de terrain est 
utile pour accéder aux différents sites et recueillir des données sur les zones humides.

l’inventaire terrain

Sur le terrain, la flore et/ou le sol sont utilisés pour caractériser la zone humide. L’objectif est 
de redessiner au plus juste les zones pré localisées et de rajouter celles qui n’ont pas été 
identifiées.
La méthodologie d’inventaire terrain est basée sur la circulaire du 18 janvier 2010 (dispo-
nible ici). Elle a cependant été allégée, car trop chronophage au regard des moyens humains 
disponibles (2 animatrices à plein temps pour inventorier 20 communes annuellement). L’in-
ventaire ne peut donc pas être considéré comme réglementaire.

https://www.arraa.org/sites/default/files/media/documents/peches_aux_cas_pratiques/presentation_pacp_smadc.pdf
http://www.zones-humides.org/identifier/identifier-2/delimiter-pour-la-reglementation-2/circulaire-18-janvier-2010
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Les données sont redessinées directement sur une tablette de terrain dans le logiciel Qgis, à 
l’aide de l’outil Gwern (développé par le forum des marais atlantiques, plus d’informations sur 
ce logiciel ici). Une table attributaire associée à chaque zone humide permet de renseigner 
un certain nombre de critères afin de caractériser cette dernière. Elle permet notamment de 
renseigner :

• La méthode d’identification utilisée (sol, flore, topographie…)
• Le type d’habitat Corine biotope, uniquement au premier ou deuxième niveau. Cet 

habitat est ensuite traduit dans la typologie du SAGE Sioule.
• Les entrées/sorties d’eau, les fonctions de la zone humide et son diagnostic 

hydrologique. 
• Les activités et usages sur et autour de la zone humide, les dégradations quand obser-

vables, et sa valeur socio-économique.

L’ensemble des données sont difficiles à récolter en un seul passage, elles restent donc assez 
sommaires et basées sur du dire d’expert.
Afin de fractionner l’inventaire, les communes sont découpées en plusieurs secteurs avec 
un référent associé. Ce dernier est chargé de guider l’inventaire sur le secteur et de prévenir 
les personnes concernées. Il est en effet difficile de prévenir l’ensemble des propriétaires en 
amont de l’inventaire. Un affichage en mairie a lieu et des articles de journaux sont publiés, 
mais tous les propriétaires ne sont pas prévenus directement. Seuls les agriculteurs dont le 
siège de l’exploitation est situé sur la commune reçoivent un courrier officiel au moins 15 jours 
avant le démarrage de la phase terrain. 

En moyenne, 500 hectares sont inventoriés par jours. Ce chiffre dépend principalement de 
l’accompagnement, des accès aux parcelles et de la quantité de zones humides présentes sur 
le secteur.

BILAN

Comparaison avant/après

Le schéma ci-dessus présente en bleu le pourcentage de la commune inventoriée en zone 
humide par les localisations du SAGE et en vert par les inventaires de terrain. En moyenne, 
15% de zones humides sont inventoriées en moins à l’issue des investigations de terrains.
Les plus gros écarts correspondent aux zones tampons définies autour des cours d’eau, beau-
coup plus hétérogènes sur le terrain. La nature très changeante du sol des Combrailles aurait 
également rendu la première étude de pré localisation imprécise.

http://www.zoneshumides29.fr/outils_c.html
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exemple de sauvagnat-près-Herment

La carte ci-contre présente les différences de zonages entre le SAGE Sioule (en vert), le 
groupe de travail (en violet) et les inventaires de terrains (en rose) pour la commune de Sauva-
gnat-Près-Herment. Globalement, les surfaces identifiées par le groupe de travail sont 
proches de celles des inventaires

points positifs et négatifs

Le principal point positif de cette étude est le contact avec les élus et le monde agricole. 
Ces derniers apprécient fortement le temps consacré aux réunions et à la présentation de l’in-
ventaire. Cependant, être à l’écoute des acteurs implique que les réunions dérivent parfois 
sur d’autres sujets, notamment sur la règlementation. Le sujet revenant de manière récurrente 
est la réglementation associée à l’entretien des cours d’eau. Il est donc parfois nécessaire de 
recadrer les échanges lors des rencontres du groupe de travail.
Une bonne appropriation de l’inventaire a également été notée au cours du temps et 
l’image des acteurs sur les zones humides semble être devenue plus positive.

L’ensemble des points positifs et négatifs de ce projet sont présentés à la diapositive 15  de la 
présentation (disponible ici).

https://www.arraa.org/sites/default/files/media/documents/peches_aux_cas_pratiques/presentation_pacp_smadc.pdf
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L’Association Rivière Rhône Alpes Auvergne est un réseau d’acteurs pour la gestion globale 
des milieux aquatiques et de l’eau qui rassemble plus de 1 300 professionnels afin de favori-
ser les échanges et mutualiser les expériences. 

Pour répondre aux besoins de ses adhérents, l’ARRA2 propose à ses adhérents d’organiser 
des rencontres destinées à faciliter les échanges d’expériences et le partage de connais-
sances entre professionnels des milieux aquatiques et de l’eau : les Pêches aux cas pratiques. 

Ce compte rendu propose une synthèse de la Pêche organisée par le SMADC le 1er juin 2018 
à Sauvagnat-Près-Herment (63).

Association Rivière Rhône Alpes Auvergne
7 rue Alphonse Terray > 38000 Grenoble

 04 76 48 98 08 - arraa@ARRAA.org 
www.riviererhonealpes.org


